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I. PRINCIPALES ACTIONS MENEES PAR LA FAPE EN 2018  

 

Poursuite des projets amorcés  

✓ Projet Hei mata’ara  

L’initiative a démarré en 2017 grâce à un financement issu d’une convention de partenariat 
avec la fondation PEW par la constitution d’un réseau pilote de 14 éco-sentinelles aux 
Australes. 18 éco-sentinelles originaires de la commune de Punaauia ont ensuite été 
formées en décembre 2017 grâce à un partenariat avec la mairie. En 2018, nous avons 
consolidé les réseaux existants en accompagnant nos éco-sentinelles dans la mise en place 
de projets environnementaux. A Tubuai, nos éco-sentinelles font la promotion de 
l'agroécologie grâce à la mise en place d'un partenariat entre la commune, la scierie Tubuai 
Bois et un permaculteur local. Des chutes de bois broyées sont mises gratuitement à 
disposition de la population, avec des fiches explicatives pour la réalisation du compost. 

A Rurutu, les éco-sentinelles et l'association environnementale locale ont mis en place un 
sentier de randonnée pédagogique pour sensibiliser les visiteurs et les plus jeunes à 
l'environnement terrestre. 

Enfin, à Punaauia, Laureline gère le projet Mon Fare Durable afin d'inculquer de nouveaux 

gestes de consomm'action dans le quotidien de familles issues de quartiers prioritaires. 

 

✓ Projet Alternative Bois  

Le projet “développement de la filière construction en bois local en Polynésie française” 

porté par un groupe projets constitué par la FAPE, la délégation de l’Habitat à la Ville, le SDR, 

l’OPH, le service de l’Energie, l’ADEME… a été retenu en 2017 par le programme PACTE du 

Ministère de l’Ecologie de l’Etat.  Le projet a démarré en 2018 et la FAPE s’est impliquée plus 

particulièrement dans la partie relative à la construction d’un prototype de fare en bois local 

pouvant servir de maison de l’environnement en Polynésie. Une réunion d’analyse des offres 

prototype Fare bois s’est tenue le 13 novembre à la Délégation à l’Habitat et à la Ville (DHV). 

De prochaines réunions sont prévu pour l’avancement du projet, la sélection de l’offre 

prototype Fare bois et les réunions de travail avec l’équipe sélectionnée. 

 

 

✓ Projet Aires Marines éducatives  

Suite à la réponse positive donnée en 2017 par le programme de l’union européenne BEST 

2.0 au projet de développement de 5 AME en Polynésie, la FAPE a reçu en 2018 une 

subvention de 5 970 000 XPF (50 000 €). Le projet a ainsi été coordonné par une salariée de 

la FAPE en partenariat avec l’AFB et la DGEE tout au long de l’année 2018. Ce sont ainsi 5 

nouvelles AME qui ont été mises en place en 2018 : 4 à Tahiti (Mahina, Arue, Vairao, 

Punaauia2+2) et 1 à Raroia.  

 

✓ Appel à Projets PEW FAPE 2018 



Suite à une première initiative lancée en 2017 qui avait permis de financer 10 projets liés à la 

promotion du rāhui en Polynésie française, the Pew Charitable Trusts a lancé en 2018 un 

nouvel appel à candidatures pour une dotation maximale de 500 000 XPF (4200€) par projet. 

Afin de contribuer à protéger les ressources marines de Polynésie française et de valoriser la 

culture locale, The Pew Charitable Trusts (Pew) a retenu 10 projets, sur 21 proposés, pour 

soutenir des initiatives concrètes de protection des ressources marines côtières en Polynésie 

française. Cet appel à projets a été réalisé en partenariat avec la FAPE.  

 

✓ Renouvellement du partenariat avec Air Tahiti  

La compagnie Air Tahiti a renouvelé son soutien à notre fédération en 2018 avec des billets 

offerts ou proposés à des prix avantageux pour les projets Eco-sentinelles, le projet 

permaculture aux Australes et le projet Mangroves.  

 

Nouveaux projets en 2018 

✓ Mon projet pour la planète : Surveillance des mangroves de Polynésie Française 

La FAPE a répondu à l’appel à projets « Mon projet pour la planète » lancé par le ministère 

de la transition écologique, l’ADEME et l’AFB. Après une pré-sélection et le vote du public, le 

projet de surveillance des mangroves de Polynésie française a été retenu et débutera fin 

2018.  

 

✓ Projet Permaculture  

Une conférence sur la permaculture et l’importance de préserver les graines des fruits et 

légumes a été organisée en mars 2018 au Lycée St Joseph où sont intervenus pour l’occasion 

Jude et Michel FANTON. A la suite de cela une réunion s’est tenue avec les personnes 

intéressées par la permaculture en vue de faire émerger de nouveaux projets.   

 

Lors de leurs missions aux Australes, Pauline et Frère maxime se sont rendus compte que la 

population était en demande de formation concernant l’agriculture écologique et pérenne. 

Un projet sur la permaculture a été déposé à l’appel à projets de la DIREN mais n’a pas été 

retenu. La FAPE proposait de former à la permaculture une personne par île des Australes 

durant deux semaines à Tahiti afin qu’ils puissent créer un “faapu” de démonstration et 

transmettent les savoirs appris.  

 

Le projet a été rejeté par la DIREN mais il a été approuvé à l'AAP ADEME-FENUA de cette 
année. Nous nous sommes donc rendus aux Australes en fin d'année pour lancer la première 
partie de ce grand projet de sensibilisation et formation des agriculteurs et du grand public à 
l'agroécologie. Un documentaire est en cours de production ainsi que des plaquettes 
pédagogiques. En 2019, 5 agriculteurs viendront à Tahiti pour suivre une formation en 
agroécologie. 

 



 

✓ Projet « Mon Fare Durable »  

Le projet « Mon Fare Durable » proposé par une éco sentinelle de Punaauia et porté par la 

FAPE a été retenu par le Contrat de ville et la Commune de Punaauia mais pas par la DIREN.  

Le projet visait à organiser des mini formations à destination de familles de quartiers 

défavorisés pour la fabrication de produits d’hygiène à base de produits naturels.  

A ce jour, 40 foyers des quartiers prioritaires de Punaauia ont reçu la formation Mon Fare 

Durable, une formation à domicile d'une matinée durant laquelle un binôme de formateurs 

enseigne les bases de la consomm'action et quelques recettes "DIY" tirées du livret 

pédagogique Mon Fare Durable.  
 

✓ Création d’un collectif d’activités de pleine nature Pae Mou’a  

Fondé le 10 avril 2018, le groupement « Pae Mou’a » Collectif Polynésien pour les Activités 

de Pleine Nature, vise à rassembler les acteurs polynésiens des activités de pleine nature 

(randonnée, canyoning, escalade, etc.), associatifs et professionnels, en vue de promouvoir 

ces pratiques sur un mode durable. Le collectif a également pour vocation d'être force de 

proposition auprès des services du Pays concernés, notamment sur la création et 

l'aménagement des sentiers de randonnée ainsi que leur consolidation juridique. 

 

 

✓ Projet « Former pour mieux agir au sein de la FAPE » 

Dans le cadre de l’appel à projets lancé par le Haut-Commissariat de la République en 

Polynésie française, Fonds pour le Développement de la Vie Associative, la FAPE a monté un 

projet pour former ses associations membres au montage de projets liés à la protection de 

l’environnement. Une subvention de 1 14 000 XPF (8500 €) a été obtenue pour ce projet 

prévu sur une période de 6 mois.  

 

 

✓ Forum Fenua Durable 

La FAPE a été sollicitée par l’association Manu Iti Fa'a Ora pour participer au projet de 

valorisation de "la scène éco-durable" de la Polynésie française. Un annuaire en ligne des 

"acteurs du changement" de Polynésie est cours de création auquel la FAPE. Toutes les 

associations partenaires de la FAPE ont été invitées à contribuer à ce forum.  

 

Prises de position de la FAPE  

 
✓ Classement de notre ZEE en AMG Tainui Atea 

La FAPE a demandé à être consultée sur l'AMG et d'y prévoir des réserves naturelles 
de non exploitation économique. Elle souhaitait être associé activement à la 
définition et la mise en œuvre du projet en faisant partie du comité de gestion prévu 
par le gouvernement. 



 

 

✓ Dossier ferme aquacole de Hao  

La FAPE s’est exprimée sur le projet de ferme aquacole aux Tuamotu et notamment à Hao en 

rédigeant un communiqué de presse détaillant la source de ses inquiétudes : les impacts 

néfastes de l’aquaculture sur l’environnement, l’étude d’impact réalisée par le bureau 

d’études Pae Tai Pae Uta qui n’a traité que des installations prévues au sol et non dans le 

lagon, le manque de transparence des pouvoirs publics et des promoteurs du projet sur le 

projet et la non consultation de la société civile et des centres de recherche présents en 

Polynésie.  

Des membres de la FAPE ont participé en juin 2018 aux ateliers organisés sur le schéma 

directeur de l’aquaculture en Polynésie.  

 

✓ Interpellation des candidats aux élections territoriales : « nos 10 priorités pour un 

fenua plus écologique »  

Dans le cadre des élections territoriales, la FAPE a rédigé des propositions et 

recommandations à destination de toutes les listes candidates. Ce manifeste s’est intitulé « 

nos 10 priorités pour un fenua plus écologique ». Il a été envoyé à tous les partis en lice puis 

partagé à la presse et sur nos médias. Seules deux listes candidates ont répondu à ces 

recommandations. Suite à cette interpellation, les membres du bureau de la FAPE ont 

rencontré le ministre de l’environnement Heremoana Mamatuaiahutapu qui a répondu 

partiellement à nos interrogations. 

 

✓  Manifeste pour le climat  

A l’occasion de la Cop24 qui se déroule du 2 au 14 décembre dans la ville de 

Katowice, en Pologne, la FAPE a souhaité s’exprimer à travers un manifeste pour le 

climat qu’elle a communiqué aux médias locaux, à la Présidence et aussi au 

secrétariat de la mairie de la ville de Katowice. Celui-ci a relayé le manifeste au 

secrétariat de la cop24 et au Ministère de l’environnement présent à la Cop24.  

Côté médias locaux seuls Radio1 et Polynésie 1ère ont écrit un article à propos de 

notre manifeste. 

Il est question dans celui-ci de l’inquiétude face aux données scientifiques et même 

aux observations sur le climat. Comme partout ailleurs dans le monde, la Polynésie 

française subit aussi des dégâts climatiques et des phénomènes naturels de plus en 

plus violents. La FAPE lance donc un appel aux institutions politiques mais aussi aux 

citoyens pour agir en faveur de notre environnement par des actions concrètes et 

des comportements écologiques. 

 

✓ Dépôt de plainte : décharge sauvage à Mitirapa 



Le 24 novembre 2018 a été découverte dans la commune de Taiarapu - Est, sur le domaine 
agricole Hiupe exploité en location pas la SCEA Polycultures, une décharge sauvage 
comportant notamment des carcasses de véhicules, des fûts de matières toxiques et des 
cadavres de bovins en décomposition, dont le traitement en tant que déchets dangereux est 
strictement réglementé. 
 
La propriétaire du domaine Hiupe a déposé plainte ainsi que Sarah Nordhoff, propriétaire 

d'une partie du lac de Mitirapa et de terrains au milieu desquels coule le ruisseau venant de 

la décharge et du charnier. 

La FAPE a déposé une plainte supplémentaire pour appuyer les plaintes déjà existantes en se 

portant partie civile (rendu possible par l'agrément d'association pour la protection de 

l'environnement). 

La plainte a été déposée le 19 décembre 2018 accompagnée des pièces justificatives et des 

photos de la décharge sauvage.  

L’affaire est en attente de décisions judiciaires et de procès. 

 

Organisation d’événements  

✓ Organisation de la Journée Mondiale de l’Océan  

La FAPE et Pew se sont associés pour célébrer la journée mondiale de l’océan. L’événement 

s’est tenu les 8 et 9 juin avec au programme des conférences à la CCISM (Chambre de 

Commerce, d’Industrie, des Services et des Métiers), un concert du groupe marquisien 

Takanini et un village des associations au parc Paofai (avec plus de 20 stands de 

sensibilisation). Cette première édition a été un succès, l’initiative pourrait être renouvelée 

en 2019.  

 

✓ Levée de fonds à l’occasion de la journée de l’arbre  

La levée de fonds prévue par la FAPE pour la fin d’année a été reportée : il s’agissait de 

vendre quatre espèces d’arbres indigènes dont la moitié devait être produite par la 

pépinière Gooding de Mahina et l’autre moitié par Fred Jacq, ingénieur botaniste, membre 

de la FAPE. Malheureusement ce projet est resté en attente car les plants n’ont pas atteint la 

maturité nécessaire.  

 

II. PARTICIPATION DE LA FAPE A DES EVENEMENTS EN 2018 

 

1) Participation à des évènements locaux  

 

- (26 et 27 juin, 11 sep et 2 oct) : Consultation de la FAPE à l’élaboration du schéma 

directeur de l’aquaculture en Polynésie française pour les 5 prochaines années, 



participation à des journées d’atelier mises en place par le Ministère de l’Economie bleue 

et la DRMM. 

-   (19 juin) Atelier sur les mécanismes fonciers utilisables pour des programmes de 

conservation naturelle   dans le cadre du projet régional RESCCUE (Restauration des 

services écosystémiques et adaptation au changement climatique) de la Communauté du 

Pacifique (CPS). 

- Voyage aux Marquises Pew et FAPE : développement du réseau éco-sentinelle 

- (22 et 23 mars) - InSeaption : participation de la FAPE au premier workshop sur 

l’élévation du niveau de la mer en Polynésie française. 

- (22 et 23 Mai) - Séminaire GRAMP (Grande Aires Marines Protégées) à l’Université de la 

Polynésie française, organisé par Tamatoa Bambridge directeur de recherche CRNS 

- (31 Mai) - Visite à Hao du Président 

- Deux Séminaires des Etablissements en Démarche de Développement Durable (Direction 

Générale de l’Education et des Enseignements de la Polynésie française) 

- Race for Water : Jeudi 11 octobre, invitation de la FAPE à l’atelier « du déchet plastique à 

l’énergie » sur Papeete à bord du navire Race for Water, ambassadeur de l’Odyssée Race 

for Water 2017-2021. 

- Samedi 13 octobre - Marche du climat : La FAPE a été invitée par Laiza PAUTEHEA, 

militante écologiste, au sit-in de la marche du climat place Tarahoi. La FAPE a tenu un 

stand d’informations et de présentation de celle-ci au public. 

- Vendredi 7 décembre - Inauguration d'un sentier vert à Rurutu aménagé par 
L'association Te Aru ora Rurutu sur l'initiative de nos deux éco-sentinelles, invitation 
FAPE 

 

2) Participation aux commissions externes  

 

Au CESC :  

Consultation sur projets de textes :  

Dans les commissions consultatives :  

Conseil d’orientation pour le suivi des conséquences des essais nucléaires :  

25 septembre – Maxime CHAN représente la FAPE au COSCEN sous l’invitation du président 

du conseil Edouard FRITCH qui est également le Président de la Polynésie française. Siègent 

également à ce conseil le vice-président, en charge de l’Économie, le ministre en charge de 

la Santé et celui en charge de l’Environnement, le président de l’Assemblée de Polynésie 

française, trois représentants désignés chacun par leur groupe politique, deux représentants 



du CESC (Conseil économique, social et culturel) désignés par cette institution, tous les 

parlementaires, sénateurs et députés polynésiens, les associations « Moruroa e Tatou », 

« Tamarii Moruroa » et « 193 », et une personnalité désignée par le président du Pays. Le 

conseil est chargé de faire toute proposition au gouvernement afin d’évaluer l’impact 

sanitaire et environnemental des essais nucléaires survenus en Polynésie française.  

Commission des pesticides : 

8 octobre – Nous avons été sollicités pour désigner les nouveaux représentants de la FAPE 

pour trois ans renouvelables. La FAPE était représentée depuis 2016 par Gilles PARZY 

(titulaire) et Marina VONS (suppléante). Cette commission a pour mission de proposer 

toutes les mesures nécessaires pour une utilisation efficace des pesticides en Polynésie 

française tout en limitant les effets indésirables qui pourraient en résulter. Elle comprend 

des représentants des services publics, des organismes professionnels et des représentants 

de la société civile. Gilles PARZY (titulaire dont le mandat est renouvelé) et Moana VAN DER 

MAESEN (suppléant, remplaçant de Marina VONS) ont dont été choisis, lors de la réunion 

mensuelle du 25 octobre 2018 de la FAPE, pour trois ans renouvelables. Marina VONS 

démissionne de son poste de représentante à la commission à qui il restait une année de 

mandat (suppléante de Gilles PARZY). 

 

III. ACTIVITES INTERNES DE LA FAPE  

 

1) Nouvelles adhésions d’associations en 2018 : 8 

 

1. GEMM : Groupement d’Etudes des Mammifères Marins (GEMM), basé à Rangiroa, a 

pour but l’observation et la protection des mammifères marins en Polynésie.  

 

2. Tia’i Fenua - Collectif Nana sac plastique : oeuvre contre la distribution de plastique à 

usage unique  

 

3. Bio Fetia : Promeut le développement de l’agriculture biologique et du commerce 

équitable. 

 

4. FASTE : Promouvoir par l’action les liens entre Terre-Mer-Santé-Education 

 

5. Hotuarea Nui - Comité de quartier : Mener des actions socio-éducatives et sur la 

protection de l’environnement 

 

6. Rima Ura : Protection de l’environnement de Rimatara, ses oiseaux et leur habitat. 

 



7. Ia vai ma noa Bora-Bora : propose des projets favorisant le développement économique, 

social, culturel et écologique de l’île 

 

8. A paruru ia Tevaitoa : protection de l’environnement de Raiatea – opposition à la 

construction d’un port de plaisance sur le site de Uparu à Raiatea 

 

 

 

2) Renouvellement de la liste du Bureau  

 

Président : Winiki SAGE (Te Rau ati ati) 

1er Vice-président : Maxime CHAN (Te Rau ati ati) 

2è Vice-Président : Moana Geoffrey VAN DER MAESEN (Tia’i Fenua Nana sac plastique) 

  

Secrétaire : Sylvie DUPONT PITHON (Te mana o te moana) 

Secrétaire adjoint(e) : Marie-Laure VANIZETTE (Te Rau ati ati) 

  

Trésorier : Roberto LUTA (Manu SOP) 

Trésorier adjoint : Laurent TARAHU (Te taurea no ananahi) 

 

 

Assesseurs : 

Jean-Luc DEPIERRE (Vaititarava) 

Vincent RIVAGE (Sea Shepherd) 

Terii VALLAUX (Manu Iti Faaora) 

Fred JACQ (Arsh Eiao et Tuihana) 

Cécile GASPAR (Te mana o te moana) 

Gisele ROCHE (Te Ora Hau ) 

 

 

3) Réunions du Bureau en 2018 

7 réunions de bureau « élargies » se sont tenues entre janvier et décembre 2018.  

1 AG extraordinaire a eu lieu en février et 1 AG annuelle a eu lieu en juin 2018.  

4) Divers  

 

1. Recrutement de Laetitia Bisarah, salariée à temps partiel pour un an à compter de janvier 

2018 dans le cadre du projet lauréat du programme de l’Union Européenne BEST 2.0 de 

mise en place de 5 Aires marines éducatives en Polynésie française.  



2. Recrutement de Louise Lamotte étudiante en Master 2 à Sciences Po Grenoble, en tant 

que stagiaire en assistance aux projets de la FAPE pour six mois à partir du 15 février 

2018.  

3. Recrutement de Mohea Cheong, stagiaire pour 5 semaines pour la mise en place d’un 

annuaire vert ; d’une base de données des différentes sources de financement ; levée de 

fonds pour la FAPE au travers d’une vente de jeunes arbres au grand public. 

4. Location d’un bureau de permanence de la FAPE dans l’espace de coworking de 

l’association Fakatere situé dans l’immeuble de l’ancien grand Hôtel sur le front de mer à 

Papeete.  

5. Lancement d’une chaine Youtube Te Ora Naho.  

6. Boon.Today (anciennement nommé Watch and Give) : La FAPE a été contactée par une 

start up, créée par un jeune originaire de Tahiti (Jérémie Abihssira) qui a mis au point, 

avec une équipe d'informaticiens, un système d'annonces publicitaires qui permet de 

faire des dons à des associations caritatives. La technologie s'appelle Watch and Give. 

Elle se présente sous forme d'un "widget" (figurine d'un ours blanc dans un rond vert) 

qui peut être installé sur n'importe quel site web, page facebook...etc. Un clic sur le 

widget déclenche une petite vidéo de publicité de l'entreprise-annonceur et, par la 

même occasion, un don automatique pour l'association bénéficiaire. L'annonceur peut 

choisir son association et vice versa. La FAPE est bénéficiaire de cette technologie. La 

start-up a changé de nom et est devenue « Boon Today ». 

 

7. Corps des volontaires au développement de la Polynésie française : la FAPE a présenté 

une candidate au dispositif CVD, Teumere MARA. La candidate a été retenue et son 

contrat a commencé le 1er octobre et se terminera le 30 septembre 2019. Elle sera 

chargée d’assister le bureau pour diverses missions (administratifs, logistiques, lien avec 

les associations membres, projets, etc.) et assistera également les chargées de missions 

de la FAPE.  

 

 


